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La pêche en elle-même :

Le Syndicat Mixte Interdépartemantal d’aménagement du Chéran (SMIAC) a réalisé entre 
2015 et 2016 un chantier d’excavation de massifs de Renouée avec exportation vers site pour 
criblage-concassage et réutilisation des matériaux sur site.

Le 6 octobre 2017, Régis Talguen, technicien de rivière du SMIAC,  a proposé une pêche aux 
cas pratiques aux adhérents de l’Association Rivière Rhône Alpes Auvergne pour présenter le 
bilan de l’expérience d’éradication de la renouée un an après et les suites prévues à ce projet. 

Une  présentation en salle et une visite de terrain ont permis aux 23 participants de découvrir 
les résultats de ce chantier.

Les Pêches aux cas pratiques de l’ARRA2 ? 
Un bon moyen de partager son expérience et ses connaissances !

Ces rencontres sont destinées à faciliter les échanges d’expériences et le partage de connais-
sances entre professionnels des milieux aquatiques et de l’eau. L’ARRA2 offre la possibilité aux 
collectivités locales de valoriser leurs actions en proposant des visites de terrain (réalisations, 
chantiers, projets) ou réunions aux autres membres du réseau. L’objectif est de diffuser les 
bonnes pratiques et d’échanger avec ses pairs autour des projets locaux.

Venez retrouver les pêches organisées sur notre site ! 

Si vous aussi vous souhaitez proposer une visite de terrain ou une rencontre aux membres du 
réseau, n’hésitez pas à nous contacter à arraa@arraa.org. 

Participants :

http://www.riviererhonealpes.org/peches-aux-cas-pratiques
mailto:arraa@arraa.org
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Phase 1 : diagnostic

Entre fin juillet et fin septembre 2013, le bureau d’étude GREN a réalisé un diagnostic sur l’inté-
gralité du Chéran et ses affluents  ce qui représente 120 km de cours d’eau. 
Les prospections réalisées par le SMIAC sur les invasives en 2013 ont également été intégrées 
à ce diagnostic. 

Voici les invasives répertoriées : 

Analyse Statistique des massifs de Renouée :

67% des massifs de Renouée ont une surface < 50 m2 soit une taille « assez facilement 
gérable ».

Le diagnostic fait ressortir une situation préoccupante avec des actions prioritaires à mener sur la balsa-
mine et la renouée du japon depuis l’amont vers l’aval.  
L’éradication de la Renouée est jugée encore possible sur le cours principal du Chéran sur les Bauges et sur 
les affluents du Chéran.
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Phase 2 : définition des objectifs

Concernant la renouée du japon, l’objec-
tif est l’éradication sur la partie amont du 
bassin versant. 

Sur le Chéran, le syndicat vise l’éradication 
de la Renouée du Japon d’Ecole jusqu’au 
pont de Banges.

A l’Aval d’Alby sur Chéran, on estime que 
c’est trop tard. Un contrôle de l’envahisse-
ment sera alors opéré (fauchage, arrachage 
précoce).

Sur les affluents, l’éradication concernera 
en priorité la Renouée du Japon sur tous les 
affluents du Chéran sauf la Néphaz (partie 
amont uniquement).

La technique utilisée est le 
criblage-Concassage.

La Renouée du Japon dans les Bauges 
représente 65 massifs (de 0,5 m2 à 1790 m2) 
sur 3 000 m2 soit environ 7500 m3 estimés.

 

Phase 3 : Programme d’actions

Les actions d’éradication font l’objet d’un programme d’action quinquennal qui s’étendra sur 
la période 2018-2020 pour un budget estimé à 420 000 € HT (dont 273 268 € Bauges) et 
financé par le programme Interreg Alcotra (72%), l’Agence de l’Eau RMC, les conseils départe-
mentaux et le SMIAC. 

retoUr sUr Les traVaUX 2015 /2016
Entre 2015 et 2016, le syndicat a lancé des travaux d’éradication de la renouée du japon sur le 
Chéran du Pont d’Ecole au pont de la Compôte et sur le ruisseau de Grand Pré. 

37 massifs de renouée ont été 
traités ce qui représente un 
volume d’environ 900 m3. 

Le syndicat a fait appel à des 
entreprises pour ce travail 
d’éradication. 
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Cela a nécessité de se rendre sur les lieux en amont 
pour bien repérer les massifs pour ne rien oublier voir 
même retrouver de nouveaux massifs et repérer les 
accès parfois difficile. Un technicien du syndicat était au 
début sur place pour repérer le rhizome avec les opéra-
teurs et les former sur la technique d’extraction. Les 
godets devaient être à moitié pleins pour ne pas risquer 
de disséminer la plante. 

La remise en état des sites extraits a parfois été très succincte (remise en place de matériaux 
alluvionnaires présents à proximités (sans toile de coco, ni végétalisation !). 
La végétalisation s’est faite naturellement par la suite.

Les matériaux extraits ont été acheminés sur un site adapté (matériaux compactés épaisseur 
> 0,8m) situé à 14 km.

 Les matériaux ont été ensuite criblés par un trommel (grille de 20 mm) permettant de sépa-
rer les matériaux terreux < 20mm (non contaminants) de la fraction grossière contenant les 
rhizomes de Renouées et les matériaux grossiers.
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Ces matériaux grossiers ont ensuite été étalés sur une épaisseur inférieure à 15cm  et concas-
sés par un passage au brise-Cailloux par des passes croisées et chevauchantes jusqu’à l’ob-
tention d’un diamètre suffisamment fin (14 passes).
Les matériaux concassés ont ensuite été remis sur site pour former une bande test en fond 
de forme, et les matériaux terreux non contaminants remis au-dessus puis végétalisés par 

enherbement.

Le biLan :
Le bilan 1 an et demi après les travaux est très positif puisqu’aucune repousse n’a été consta-
tée sur les matériaux traités.

Sur les sites excavés, il y a un taux de réussite de 85%, il restait 5 massifs ou il y avait des 
repousses en 2017.

L’équipe du SMIAC fait de la surveillance régulière avec arrachage précoce via un chantier 
d’insertion qui passe sur les sites une fois par mois.

Crédit photo : SMIAC



L’Association Rivière Rhône Alpes Auvergne est un réseau d’acteurs pour la gestion globale 
des milieux aquatiques et de l’eau qui rassemble plus de 1 300 professionnels afin de favori-
ser les échanges et mutualiser les expériences. 

Pour répondre aux besoins de ses adhérents, l’ARRA2 propose à ses adhérents d’organiser 
des rencontres destinées à faciliter les échanges d’expériences et le partage de connais-
sances entre professionnels des milieux aquatiques et de l’eau : les Pêches aux cas pratiques. 

Ce compte rendu propose une synthèse de la Pêche organisée par le SMIAC le 6 octobre 2017 
sur la commune du Chatelard (73).

Association Rivière Rhône Alpes Auvergne
7 rue Alphonse Terray > 38000 Grenoble

 04 76 48 98 08 - arraa@ARRAA.org 
www.riviererhonealpes.org


